
Commission Affaires scolaires, Jeunesse,
Sport, Associations et Numérique
Cette commission est composée de 10 élus du conseil municipal.

Elle se réunit 5 fois par an, avant chaque conseil municipal pour proposer et délibérer des projets de
service.

Liens utiles
Le Conseil municipal
Caisse des écoles
PDF

https://epone.fr/ma-ville/vie-municipale/le-conseil-municipal
https://epone.fr/services-et-demarches/education/caisse-des-ecoles
https://epone.fr/print/pdf/node/397
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